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Présentation du déploiement des PIAL dans 
le département du Bas-Rhin

85 PIAL 
16 PIAL 1er degré,
14 PIAL 2nd degré
55 PIAL en interdegré. 

5155 élèves en situation de 
handicap concernés:

2505 avec l’appui d’un dispositif ULIS 

2650 avec un AESH i/m
+ élèves ayant d’autres notifications de 

la MDPH 

1524 AESH 



Présentation du déploiement des PIAL dans 
le département du Bas-Rhin

Quelques chiffres par bassin (au 31 mai 2022) 

NORD SUD OUEST SEM1 SEM2

Coordonnateur 
territorial

GEFFRE Fanny ERARD Chrystelle BARTHEL Laure ROESCH Hervé LUCAND Céline

Nombre de PIAL 20 17 18 13 17

Nombre d’élèves 
notifiés 569 574 515 488 504

Nombre d’AESH 328 331 276 287 302

NOMBRE MOYEN d’AESH par PIAL = 17,9 



Données chiffrées recrutement des AES- 354 embauches depuis la rentrée de septembre 2021

- Un nombre conséquent de démission : 203 Démissions sur cette année scolaire (87 

durant l’été 2021)

Présentation du déploiement des PIAL dans 
le département du Bas-Rhin- Embauche des AESH



Etat des lieux de 
la prise en charge 

des élèves BEP

Gestion des AESH 
(Elèves avec notifications de 

la MDPH pour 
accompagnement par 

AESH) 

Commission technique 
Membres présents possibles: 

Pilotes de PIAL - ERH -Coordonnateur 
territorial 

Sur certains PIAL d’autres partenaires sont conviés 
(directeurs d’école, membres ESMS, …) 

Formation-
Partenariat 

(Tous les élèves BEP)

COPIL
Membres présents possibles : 

Pilotes de PIAL – Coordonnateurs départemental et 
territorial – ERH – un représentant des AESH – directeur 
d’école – coordonnateur ULIS – un membre du RASED –

infirmière scolaire – partenaires extérieurs …

Présentation du déploiement des PIAL dans 
le département du Bas-Rhin- instances de pilotage



 Installation de 7 AESH référents sur le département : 

• Une communication a été mise en place à ce sujet. 

• Chaque PIAL a un AESH référent identifié. 

• Choix initial des AESH référents suite à appel à candidatures (lettre de motivation + entretien)  

 Déploiement de la formation continue des AESH depuis le 03 décembre 2021 : 

• 55 modules de formation réparties sur les 5 Bassins. (environ 840 places de disponibles)

• Une offre spécifique à chaque bassin avec différentes thématiques : cadres des missions, échanges 

entre pairs, modules spécifiques à certains troubles (TCC, TSA, EPILEPSIE, Usage du Numérique, TFM-

TDC…)

• Des modules spécifiques à certains PIAL seront également mis en place. 

• La formation continue des AESH rentre dans le cadre de travail des AESH. (5 semaines de temps de 

régulation, à faire hors du temps de scolarisation de l’élève) Il n’y a pas de caractère obligatoire. 

NOUVEAUTES



Synthèse réunion de rencontre
avec le secteur médico-social

Rencontre ayant eu lieu le 29 mars 2022 en présence de nombreux chefs de service 
et directeurs d’ESMS, présence également de l’ARS et de la MDPH

Objectif de cette rencontre : Mettre en réflexion la coopération ESMS-PIAL

Contenu de la rencontre : 
- Présentation générale des PIAL 
- Explicitation du fonctionnement des PIAL et notamment des COPIL 
- Ateliers d’échanges par bassin avec les coordonnateurs territoriaux PIAL et le SEI

2 thématiques abordées : 
- Les accompagnements par AESH
- Les axes formation et partenariat



Pour information 

 Outil de recherche d’un PIAL de rattachement pour un(e) école/établissement 
sur le site du SEI 67

http://www.circ-ienash67.site.ac-strasbourg.fr/?page_id=1518

 Vous pouvez retrouver les coordonnées des coordonnateurs territoriaux du Bas-Rhin sur le site du SEI 67 : 
Onglet « Pôle AESH »
 « Je suis AESH » 
 « Les contacts à privilégier » : Coordonnateurs territoriaux PIAL

 Elaboration de « Notes PIAL » à destination des pilotes de PIAL

http://www.circ-ienash67.site.ac-strasbourg.fr/?page_id=1518


Les commissions techniques: préparation de rentrée 2022 

Chaque PIAL met en place une commission technique au mois de juin 

 préparation en amont de la rentrée des accompagnements par AESH

 approche qualitative, mise en adéquation des besoins des élèves avec les compétences des AESH

Un calendrier opérationnel bien défini => évolution dans la prise en compte des besoins

 Du 14 mars au 25 avril 2022 : saisie des fiches de vœux des AESH (prise d’information par les 

coordonnateurs territoriaux PIAL

 De mai à début juin : prise de contact par le coordonnateur PIAL et d'information avec les 

écoles/établissements, ERH et AESH (par l'intermédiaire des fiches de vœux) pour prélever le 

maximum d'éléments en vue de la rentrée 2022-2023

 Du 13 juin au 24 juin : commissions techniques des PIAL 

 Du 20 juin au 05 juillet : envoi des courriers d'affectation aux AESH et écoles/établissements



Objectifs stratégiques des PIAL 
mis en œuvre et à poursuivre pour 2022/2023

moyens dédiés

pilotage local

coordination et articulation territoriale 

formation des personnels ( AESH, 

enseignants...)

lien partenarial ( ESMS et familles)


